
à consulter sur place
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Nous ne sommes jam
ais 

responsables des v
iolences 

que l’on subit.

C’est celui ou cel
le qui 

est violent
.e qui est 

responsable.

Nous avons des dro
its et de 

la valeur.

La loi nous protèg
e.

Ne laissons rien p
asser.

Association militante féministe et mouvement d’éducation populaire, 
Le Planning Familial a confiance en la capacité des femmes à changer le 
monde afin que cessent les violences inacceptables qu’elles subissent.

Ce document a été réalisé par des personnes, comme vous et nous, qui ont 
pensé, dessiné, témoigné, créé… pour nous aider à reconnaître les situations 
de violences, les repérer précocement et refuser leur aggravation.

Nous pouvons toutes et tous agir pour développer des solidarités qui 
permettent de retrouver l’estime de soi, de construire une culture d’égalité 
et de relations non violentes, dans le respect des personnes et de leur 
intégrité.



3

Elles sont un moyen choisi pour 

dominer une autre personne et 

affirmer son pouvoir sur elle. 

Elles sont différentes des disputes 

ou des conflits dans lesquels deux 

points de vue s’opposent dans un 

rapport d’égalité.

Violences conjugales et 
familiales, agressions 
physiques ou sexuelles, 
violences sexistes et 
homophobes, violences 
verbales ou psychologiques, 
violences économiques, 
harcèlement de rue, à 
l’école ou au travail, 
mutilations sexuelles, 
mariages forcés…

EDITO

Les violences n’épargnent aucun 

milieu, aucun territoire, aucune 

génération.
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ça vous parle ? 
Consultez le verso.

Nous connaiss
ons toutes et

 tous  

une personne 
(quand ce n’e

st pas 

nous-même) qu
i a été témoi

n, 

vit ou exerce
 des violence

s. 

Identifions  

les situations 

et les différents  

types de 

violences

Déculpabilisons 
les victimes

Encourageons
la prise de 
parole
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 femmes victimes

de leur partenaire de vie

28 hommes victimes
de leur partenaire de vie

21 enfants tués
dans le cadre de violences
au sein du couple parental

10 victimes collatérales
et rivaux

121

Caractéristiques des morts violentes au sein du couple en 2018

En France, 145 000 enfants vivraient 
dans un ménage où une femme adulte 
est victime de violences.

Quand elles s’installent, les violences 
deviennent récurrentes, souvent 
cumulatives. Elles s’intensifient et 
s’accélèrent avec le temps. Elles 
peuvent aller jusqu’à la mort.

Etude réalisée par la délégation aux Victimes, Ministère de l’Intérieur

Les violences entravent l
a 

liberté des personnes, le plu
s 

souvent celle des femmes.

En France,  219 000 femmes par an 

seraient victimes de violences 

physiques et/ou sexuelles de leur 

conjoint ou ex. Un chiffre sous-

estimé puisque statistiquement 

moins d’1 victime sur 5 dénonce  

ces violences par un dépôt de 

plainte.

Les violences affectent leu
r 

santé, mais aussi celle de
s 

enfants exposés.
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Logo réalisé par 

les femmes accueillies 

à la Résidence Bourgogne 

(Centre d’Hébergement et de Réinsertion 

Sociale) - Association AIDAPHI
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Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de viol ?

Le viol

L’AUTEUR
EST INCONNU

Lien entre la victime et l’auteur

9%

L’AUTEUR EST CONNU :

L’AUTEUR EST CONNU

c’est un proche, un “ami”, un membre de la famille,
une relation de travail ou d’études, une personne connue de vue, 
etc.

c’est le conjoint
ou l’ex-conjoint

44%
47%

Champ : Femmes âgées de 18 à 75 ans, vivant en ménage ordinaire en Métropole
Source : enquête “Cadre de vie et sécurité” 2012-2018 - INSEE-ONDRP

Victimes de viol, vous 
n’y êtes pour rien. 

LE sEuL 
rEsponsabLE, 

c’Est LE vioLEur.
Quel qu’il soit, 

il n’avait pas le droit, 
c’est la loi. 

Dans 91% des cas, les 
viols sont perpétrés 
par une personne 

connue de la victime.

Dans près de la moitié 
des situations de viols, 

c’est le conjoint ou 
l’ex-conjoint qui est 

l’auteur des faits.

Davantage de détails sur le site :
https://stop-violences-femmes.
gouv.fr/
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Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de cyber-harcèlement  ?

Le terme « cyber-violences » est utilisé pour décrire l’usage intentionnel des 
outils de connexion en ligne ou du téléphone mobile dans le but d’insulter, 
harceler, humilier, répandre des rumeurs, contraindre ou exclure une victime.

Les cyber-violences ont des conséquences graves sur le bien-être et la santé 
mentale des victimes.

Ces conséquences seraient plus importantes que celles du harcèlement 
traditionnel en raison de ses caractéristiques particulières :

• anonymat facilité  
  (fausse identité,  

  pseudonyme, compte  
  fantôme, usurpation  

  d’identité),

• pouvoir de 
dissémination et 

public élargi (large 
rayonnement), 

• exposition sans répit 
24h/24 et 7j/7, 

(aucun espace de vie 
n’est protégé).

cyber-harcèlement
définition :

En France, 40% des 
élèves disent avoir été 
victimes d’une agression 
ou méchanceté en ligne.
brisEr LE siLEncE Est 
LE prEmiEr pas vErs 
La résoLution  
Du probLèmE.
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Dans le Loiret,
le Lieu d’accueil 
et d’Ecoute 
peut vous 
accompagner

témoignage :
« Les violences psychologiques, c’est…
Rabaisser,  harceler, dire que tout ce que je fais est nul, 

c’est se faire insulter, humilier par rapport à son genre, sa couleur 
de peau, son orientation sexuelle, son physique, son identité.

c’est faire perdre confiance en soi, isoler.

C’est chercher le détail qui peut blesser la personne, 
trouver la faille de la personne et s’en servir pour la détruire. 
manipuler. Faire perdre l’estime de soi.
Faire croire à la personne que sa vie ne sert à rien, 
qu’elle n’est pas nécessaire.»

Témoignage de Laura, 22 ans

Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de violences psychologiques ?

PSYCHOLOGIQUES



13
ça vous parle ? 
Consultez le verso.



14
Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e d’agressions sexuelles ?

Les causes des agressions sexuelles

La tenue de la victime

La démarche de la victime

Le taux d’alcoolémie de la victime

L’attitude de la victime

Le passé de la victime

Le fait de marcher seul.e la nuit

La météo

Les agresseur.e.s

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

02 38 70 00 20

Les agressions
SEXUELLES Quel que soit 

votre genre, votre sexe, 
votre âge, votre corps 
vous appartient, 
vous avez des droits !
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Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de violences physiques ?

PHYSIQUES Sous l’effet de la douleur, de 
la peur, de l’incompréhension,  
parce que l’on ne peut pas 
s’enfuir, il peut arriver que 
le cerveau se bloque, qu’il 
soit comme paralysé.  
On appelle ça la sidération, 
ça nous empêche de réagir.
Dans les pires situations, les 
violences physiques peuvent 
engendrer des handicaps 
définitifs ou même la mort.
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L’article 621-1 du 
Code Pénal réprime 
l’outrage sexiste.

« Alors que j’étais en ville 

avec une amie, un homme nous a 

interpellées et nous a demandé : 

“ Ça va vous sembler bizarre  

mais y’en a pas une de vous deux 

qui voudrait me sucer la bite ? ”  

Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de harcèlements ?

« Une autre fois,  

j’ai été abordée par deux garçons 

qui ont discuté avec moi.  

Depuis, chaque fois que je croise l’un 

d’eux, il vient me voir, il me touche  

le bras. Quand je lui demande d’arrêter,  

il dit que c’est pour jouer, pourtant  

ça ne m’amuse pas du tout. »

 

 « J’étais seule en ville quand 

un homme est venu m’aborder en me 

demandant de le suivre. J’ai refusé mais il m’a 

attrapé le bras. Il voulait que nous allions dans un lieu 

isolé tous les deux. J’ai dit que j’avais quinze ans et il a 

répondu : « Moi 25 ans, 10 ans c’est rien ». J’ai réussi à 

aborder à mon tour une passante en lui demandant 

de faire semblant de me connaître. On a marché 

quelques minutes pendant lesquelles il nous 

suivait jusqu’à ce qu’il abandonne. »

TÉMOIGNAGE :

Témoignages de Cléa, 15 ans

harcelement de rue
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Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime ou 
auteur.e de violences économiques ou financières  ?

définition : Le centre communal 
d’Action Sociale de 
votre ville peut vous 
aider à retrouver votre 
autonomie financière 
ou vous orienter vers les 
services appropriés.
retrouvez votre ccas le + proche :

Economiques

Les violences économiques visent à réduire l’autonomie d’une personne et ainsi 
limiter ses possibilités d’échapper à la relation en la maintenant dans une dépendance 
financière. 
 
Ces violences peuvent prendre toutes ou parties de ces formes : 
 
Ma paie et les prestations sociales doivent aller dans le compte conjoint et je n’y ai pas accès. 
Il.elle me soutire de l’argent pour ses besoins de consommations et de loisirs. 
Il.elle détient ma carte bancaire et mes codes d’accès. 
Il.elle a des cartes de crédit à mon nom, car il n’est pas solvable. 
Il.elle m’emprunte de l’argent sans jamais me le rendre. 
Il.elle fait des achats en mon nom. 
Je me suis endetté.e pour ses besoins personnels. 
Il.elle met tous les comptes à son nom. 
Avec mon salaire, je paye pour les besoins familiaux et les dépenses du ménage et lui,  
il garde toutes ses payes pour ses besoins personnels. 
Il.elle me maintient dans l’ignorance de la situation financière du couple  
et contrôle le budget familial. 
Il.elle exige des comptes au centime près pour le moindre achat que je fais. 
Il.elle me refuse des dépenses personnelles. 
Il.elle m’empêche de travailler ou d’évoluer dans ma carrière professionnelle.

et financiEres
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VERBALES

Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de violences verbales ?

Les violences verbales 
peuvent se manifester 
par des insultes, 
moqueries, cris, rumeurs, 
propos discriminants, 
insinuations, silences 
pour ignorer l’autre, ou 
faire comme si elle.il 
n’existait pas.
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quizz :

□ Impact sur le développement du 
nourrisson (stature, poids, alimentation 
et sommeil perturbés, pleurs excessifs)  
□ Troubles de l’adaptation (déficience 
des habiletés verbales et intellectuelles, 
« pipi au lit », repli sur soi, timidité 
excessive, agressivité, comportements 
de séduction, manipulation ou 
opposition)   
□ Troubles de la concentration 
(inattention, confusion et ambivalence)  
□ troubles du comportement (plaintes 
somatiques, anxiété, phobie, faible 
estime de soi, dépression, suicide)

□ Décrochage scolaire (Mauvais résultats 
scolaires, absentéisme scolaire)  
□ conduites agressives (destruction de 
biens, cruauté envers les animaux, brutalité 
et violences à l’égard des personnes)  
□ Conduites à risques (fugues, grossesse à 
l’adolescence, abus de drogues ou d’alcool, 
délinquance, criminalité)  
□ Intériorisation des schémas de 
domination / Développement de 
convictions stéréotypées des rôles 
hommes-femmes / Manque de respect à 
l’égard des femmes / Reproduction de la 
violence conjugale et victimisation.

D’après vous, lorsqu’un enfant est exposé à des scènes  
de violences entre ses parents, quelles peuvent en être  
les conséquences : 

Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de ces violences ?

LES ENFANTS CO-VICTIMES
DES VIOLENCES CONJUGALES

82 enfants sont 
devenus orphelins 
en 2018 suite aux 
homicides au sein 
du couple

Réponses : 
Toutes les propositions citées sont  
des risques encourus par les enfants 
exposés à des scènes de violences 
entre leurs parents.

 40 à 60 % d’hommes violents avec 
leurs partenaires ont été co-victimes 
de violences conjugales dans l’enfance.
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Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de cyber-sexisme ?

témoignage :

Ne pas rester seul.e
Chercher de l’aide 
S’informer  
sur ses droits« Le soir, on parlait beaucoup au téléphone. Il m’avait appelée : «  Tu vas faire quoi ?  ». J’ai dit :  

«  Je vais prendre ma douche.  » Et il m’a dit : «  Super. Tu veux bien m’envoyer une photo ?  ».
Je savais que c’était un garçon, qu’il avait envie de voir des filles. Je ne suis pas bête. Je lui ai 
dit : «  Pourquoi ? Je n’en ai pas envie  ». Il m’a dit : «  tu n’es pas comme les autres filles que j’ai 
eues avant. Quand je sortais avec d’autres filles, je demandais des photos et elles me les envoyaient 
tout le temps. Tu es bizarre  ». Je me suis dit  : « bon, j’ai confiance, je vais lui envoyer une photo. 
Peut-être que ça va lui faire plaisir.  »
 
Et je lui ai envoyé une photo… Quand je l’ai appelé, il m’a dit : «  C’est super, comme ça, si tu fais 
la meuf, je sais ce que je peux faire avec  »… Ce n’est pas une trahison, mais c’est horrible. Je lui envoie 
quand même mon corps ! Pour envoyer son corps, il faut avoir une totale confiance en la personne. Je 
ne suis pas bien, je suis trahie. Je sais que si je casse, il envoie la photo. (…)  »
 
Et puis il a commencé à envoyer ma photo sexy à son meilleur ami… Il me l’a même dit : «  J’ai juste 
envoyé la photo à mon meilleur ami  ». Je lui ai répondu : «  Mais t’es sérieux !  ». À ce moment-là, je 
le déteste intérieurement. Plus tard, on s’était disputés pour une petite histoire, je sais plus laquelle … 
Et il a décidé de la poster sur les réseaux sociaux. Par vengeance. J’étais vraiment 
anéantie… Elle a quand même fait le tour, cette photo… Des collégiens me menaçaient d’envoyer 
ça à ma famille… »

Témoignage de Livia, 14 ans

cyber-sexisme
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Pensez-vous avoir déjà été témoin,  victime ou auteur.e 
de comportements homophobes ou LGBTQIA+phobes  ?

définition :

Le risque d’épisodes 
dépressifs, de suicide  
et de conduites à risques  
est plus élevé  
parmi les adolescent.e.s  
appartenant à des  
minorités sexuelles  
LGbtQia +.

Le terme homophobie vient de «homo», abréviation de «homosexuel », et de 
«phobie», du grec phobos qui signifie «crainte». Il désigne les manifestations 
de mépris, rejet et haine envers des personnes, des pratiques ou des 
représentations homosexuelles ou supposées l’être. 

La « lesbophobie » est une forme de stigmatisation sociale qui vise 
spécifiquement les lesbiennes. C’est une combinaison d’homophobie et 
de sexisme.

Cela peut se traduire par des préjugés négatifs, des agressions frontales, mais 
aussi par des discriminations plus insidieuses, dans tous les domaines de la 
vie : espace public, famille, ami.e.s, école, travail, voisinage, santé…

L’abréviation LGBTQIA+  représente les personnes « Lesbiennes », « Gays », 
« Bisexuelles », « Transgenres », « Queers », « Intersexes », « Asexuelles », 
etc.

homophobie
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TÉMOIGNAGE

  Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de discriminations lesbophobes ?

[Email]  
Subject: RDV Gynéco !!

« Ola, 
Je voulais te raconter un truc qui m’a choquée ! Mercredi, j’avais RDV avec 
le gynéco et je lui dis : « Suis en relation de couple avec une femme» 
Blablabla... et voilà qu’il me répond sur ma demande de frottis : «Ben alors 
non, pas la peine, faut avoir des pénétrations pour courir un risque». 
 
et là... il a vu ma tête… et là… il s’est dit « oh celle-là n’est pas commode » ! 

Je ne m’y attendais pas : le mec a 20 ans de pratique ! Au moment où il me 
dit que le frottis n’est pas nécessaire, il s’aperçoit de sa connerie : il était 
du style mi-gêné (à cause du sujet de la sexualité « homo ») mi-confus 
(« Oups… je n’aurais pas dû dire ça »).

Nan mais J’ai dû me justifier d’avoir des rapports (je te passe un ou deux 
détails, suis sympa) pour avoir l’examen !

Ah oui et  j’ai aussi eu droit à ma leçon sur ... la reproduction. « Vous avez 
37 ans, vous n’avez pas d’enfant... ! Vous avez songé à l’insémination ? »

Heureusement que je m’en fous... enfin, je crois ! ;-) »

Delphine, 37 ans

LesBOPHOBIE Quelle que soit leur orientation 
sexuelle, toutes les femmes sont 
légitimes à bénéficier d’un suivi 
gynécologique de qualité et 
d’actes de dépistages d’infections 
sexuellement transmissibles, du 
Sida, du cancer du col de l’utérus 
ou du sein.

Les discriminations  
sont illégales.  
Vous pouvez saisir le :
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Statistiques
« 80 % des femmes salariées considèrent qu’elles sont 
régulièrement confrontées à des attitudes ou décisions 
sexistes, avec des répercussions sur la confiance en soi, 
la performance et le bien-être au travail ; 93 % estiment 
que ces attitudes peuvent amoindrir leur sentiment 
d’efficacité personnelle. »
Source : Conseil Supérieur de l’Egalité Professionnelle entre les femmes et les hommes (CSEP), Le sexisme 
dans le monde du travail : entre déni et réalité, rapport n° 2015-01 publié le 6 mars 2015.

« 1 femme sur 5 a été victime d’harcèlement sexuel au 
cours de sa vie professionnelle.
5% seulement des cas ont été portés devant la justice. »
Source : Enquête IFOP pour le Défenseur des droits - mars 2014

MINISTÈRE
DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,

DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

08 06 000 126

harcelement SEXUEL au travail

  Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de harcèlement au travail ?
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Les violences 
matérielles expliquées 
en VIDEO
par Muriel SALMONA

définition :

Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de violences matérielles ?

Les violences matérielles peuvent prendre 
différentes formes :
• détériorer ou détruire délibérément un ou plusieurs   
  objets appartenant à la victime,
• prendre un objet sans l’accord de sa ou son  
  propriétaire,
• priver une personne d’objets de 1ère nécessité  
  (vêtements, hygiène, soins médicaux, alimentation…),
• empêcher l’accès aux outils de communication  
  (téléphone, ordinateur…),
• confisquer les documents administratifs  
  (pièce d’identité, carte de sécurité sociale,  
  permis de conduire…).

materielles ces violences engendrent 
pour la victime une 
perte d’autonomie et de 
dignité, une dépendance 
vis-à-vis de l’auteur, 
de l’isolement et une 
privation de liberté.
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Pensez-vous avoir déjà été témoin, victime 
ou auteur.e de mariage forcé ?

QUIZZ :

Réponses : 
 Toutes les réponses 
 sont possibles.MARIAGES FORCÉS

Bureau de la protection 
des mineurs et de la 

famille du ministère des 
Affaires étrangères et du 

Développement  
international :  
01.43.17.80.32 

mariageforce.fae@
diplomatie.gouv.fr.

1. Un mariage arrangé, forcé, contraint ça veut dire ? 
a. Se marier avec quelqu’un qu’on n’a pas choisi        
b. Se marier pour faire plaisir aux parents                   c. Se marier contre son gré

2. Les mariages forcés peuvent concerner :  
a. des filles         b. des garçons

3. Quelles peuvent être les conséquences d’un mariage forcé ? 
a. rapports sexuels contraints : viols              b. violences conjugales et/ou familiales        
c. Grossesses non désirées                     d. Isolement                 e. Dépression     
f. Perte de libertés (arrêt des études, interdiction de travailler, de sortir, etc.)

4. Pour soutenir une fille ou un garçon qui refuse le projet de mariage voulu par ses 
parents, on peut demander de l’aide à : 
a. Sa famille                   b. Son établissement scolaire              c. Une assistante sociale       
d. Une association       e. La police, la brigade de protection des mineur·e·s,  
la gendarmerie             f. La justice (Juge aux Affaires Familiales)      
g. Les parents d’un·e ami·e    h. La douane, la police de l’air ou des frontières 
Source : « Filles et Garçons - Parlons-en - Mariages Forcés » Brochure du CFCV, MFPF et Groupement Régional 
de la Santé Publique d’Ile de France
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quizz :

Davantage d’informations 
sur les mutilations sexuelles 
féminines sur le site du 
GAMS

Réponses : 
1. d 2. b 3. c  
4. Toutes les réponses sont possibles.

2. Combien de femmes excisées 
vivent en France actuellement ?
a. 25 000       b. 53 000         
c. 78 000       d. 100 000

3. Parmi les 200 millions de femmes 
excisées dans le monde en 2016,  
combien ont moins de 15 ans ?

a. Aucune             b. 17 millions       
c. 44 millions       d. 136 millions

4. Quelles sont les conséquences 
de la pratique de l’excision ?

les mutilations sexuelles

Quizz réalisé par Dorine, 16 ans

La pratique de l’excision 
et autres mutilations 
sexuelles reposent 
sur une volonté de 
contrôler la sexualité et 
de s’approprier le corps 
des femmes.

1. Qu’est-ce que l’excision ?
a. Une ablation du pénis            
b. Une ablation des seins d’une femme        
c. Une ablation des testicules         
d. Une ablation totale ou partielle du  
 clitoris (organe du plaisir sexuel des femmes)     
e. Une ablation du prépuce (la peau  
 recouvrant la peau du pénis)

a. Risque de mortalité (hémorragie, 
infection grave)     b. perte du plaisir sexuel 
et fortes douleurs au niveau du sexe 
(lors et parfois hors rapports sexuels)       
c. Risques de rétention urinaire, kystes, 
abcès, infections sexuellement transmissibles 
et Sida      d. Douleurs accrues et 
risque de mort lors de l’accouchement       
e. Stress post-traumatique et autres 
incidences psychologiques      f. absence 
de consentement aux rapports sexuels 
par peur des douleurs (risques de viols 
conjugaux)     g. Possible perte de fertilité 
(impossibilité de faire des enfants)
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ne restez pas 

seul·e face aux violences

Toutes les situations de violences 
ne pouvaient être représentées  
dans ce document.  
Les contextes et les formes qu’elles 
revêtent sont multiples  
et inacceptables.

Dans votrE DépartEmEnt, vous pouvEz
En parLEr :

02 38 70 00 20
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Résultat d’un travail collaboratif,  ce support est 
construit à partir de l’expérience des personnes 
qui y ont contribué, prenant en compte leur 
capacité à agir et à penser dans une démarche  
de respect et d’émancipation.

Nous souhaitons remercier celles et ceux sans lesquels 
il n’aurait pas pu voir le jour :  
• Les élèves et l’équipe du Lycée Voltaire à Orléans  
   La Source, et notamment Cléa et Dorine, élèves de   
  Terminale ; Marina JANICAUD et Monique LEMOINE,  
  leurs professeures.  
• Les femmes et l’équipe de la Résidence « Bourgogne »    
   - Association AIDAPHI (notamment Laura) qui ont  
   témoigné, créé leur logo militant et ont accepté  
 de le partager.

Celles·ceux qui ont souhaité rester 
anonymes mais nous ont confié 
vécus et contributions. 
 
• Le dessinateur Pépé! auteur 
  des Bandes Dessinées 
 
• L’équipe du Planning Familial 45, 
 et notamment Clémence  
 MOULIN, Sophie POURIN  
 et Vincent RAYNAUD 
 
• La Direction Régionale et   
 Départementale de la Jeunesse,  
 des Sports et de la Cohésion   
 Sociale (Préfecture du Loiret)  
 et la Délégation aux Droits des 
 Femmes et à l’Egalité (Préfecture  
   de Région Centre Val de Loire)

Nous remercions également celles et 
ceux que nous rencontrons chaque jour 
dans nos accueils au Planning Familial 
du Loiret.

Leurs expériences de vie et les 
stratégies de protection qu’elles·ils 
développent face aux violences nous 
enrichissent et nous ont donné l’envie 
de réaliser ce document : Elles·ils sont 
notre force !


